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Coronavirus : des mesures sanitaires renforcées  
à Lézignan-Corbières et à Quillan pour freiner  

la propagation du virus dans l’Aude 
 

Point de situation à 22h 

 
Les investigations complémentaires menées par les équipes de l’Agence régionale de santé et de Santé 
Publique France depuis hier ont conduit à confirmer 6 nouveaux cas positifs dans l’Aude et à 
comptabiliser de nombreux cas contacts, du fait des activités professionnelles de personnes 
concernées. Au regard de ces éléments, et par principe de précaution, les services de la Préfecture de 
l’Aude, du Rectorat de l’Académie de Montpellier et de l’Agence régionale de santé Occitanie ont 
décidé conjointement des mesures suivantes : 
 

Fermeture de 3 écoles à LEZIGNAN-CORBIERES 

A Lézignan-Corbières, la fermeture de l’école maternelle Daudet est prolongée jusqu’au dimanche 22 
mars. Les élèves sont invités à respecter des mesures d’isolement à domicile. 

Un enseignant étant employé par plusieurs établissement scolaires, les écoles Dolto et Marie Curie 
sont également fermées par précaution jusqu’au dimanche 22 mars. 
 

Fermeture de tous les établissements scolaires, crèches, garderies, accueils périscolaires, 
et limitation des rassemblements à QUILLAN 

A Quillan, pour freiner la propagation actuelle du virus et au regard du nombre de cas contacts,  
des mesures similaires sont étendues à tous les établissements scolaires et structures d’accueil de la 
petite enfance, jusqu’au dimanche 22 mars. L’internat du lycée professionnel Edouard Herriot prendra 
en charge les élèves internes en l’attente de consignes sanitaires complémentaires. La desserte de 
Quillan par les transports scolaires est suspendue jusqu’au dimanche 22 mars 

Les élèves sont invités à respecter des mesures d’isolement à domicile. 

Avec les élus concernés, des équipes de l’ARS et du Rectrat de l’Académie de Montpellier seront 
présentes sur place demain pour informer les personnes concernées. 

Enfin, les rassemblements en intérieur ou extérieur sur la commune de Quillan devront être limités au 
strict minimum.            …/… 
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Rappel des recommandations à suivre : 

L’Agence régionale de santé Occitanie rappelle que : 

- Toutes les recommandations sanitaires sont diffusées et réactualisées en temps réel sur le site  
www.gouvernement.fr/info-coronavirus. 

- Pour toute information générale sur le coronavirus, le numéro vert national est accessible 24h/24  

au 0800 130 000 (appel gratuit).  

- En cas de symptômes de maladie, le bon réflexe est toujours d’appeler le 15 avant tout déplacement 
vers un cabinet médical ou vers un service d’urgence. Pour ne pas encombrer les lignes 

téléphoniques du 15, qui sont dédiées à toutes les urgences médicales, les appels sont réservés aux 
personnes malades et à leurs proches. 

- Les tests de dépistage du coronavirus sont effectués après avis médical et évaluation d’un risque de 
contamination par un médecin ou un épidémiologiste. 

- Chacun est invité à adopter en particulier les gestes barrières qui permettent de se protéger et de 
protéger les autres. 
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Précisions sur les mesures d’isolement à domicile  

Les personnes diagnostiquée malade par le virus du COVID-19, ou ayant reçu cette consigne d’isolement 
après avoir été en contact rapproché et prolongé avec ces patients, doivent rester à domicile durant une 
durée de 14 jours.  

Cette restriction des activités à l’extérieur implique de ne pas se rendre sur son lieu de travail, ne pas 
prendre des transports en commun et ne pas sortir dans des lieux publics. Pour se rendre dans un lieu de 
soin en cas de besoin, il faut porter un masque lors du transport et prévenir en avance de son arrivée le 
personnel soignant et dire que l’on est atteint du virus du COVID-19.  

Pour les contacts avec la famille et les proches : il est conseillé de rester dans une pièce spécifique, en 
évitant les contacts avec les autres personnes vivant au domicile. Si possible, une salle de bain et des 
toilettes spécifiques sont à privilégier. Pour les pièces communes indispensables de la maison (salle de 
bain unique etc.), il est recommandé de porter un masque, de se laver les mains fréquemment, d’éviter 
de toucher inutilement des objets communs et de laver les surfaces fréquemment touchées tous les jours 
(poignées etc.).  

Il est recommandé de ne pas recevoir de visites sauf indispensables, tels que des aidants à domiciles.  
Des livraisons à domicile sont possibles, en faisant laisser le colis sur le palier de la porte. 
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Précisions sur les dispositions spécialement prévues en cas de coronavirus 
pour garder son enfant à la maison  
 
Source : Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) - www.service-public.fr 
 
Les crèches et les écoles de certaines communes où circule le coronavirus ont été fermées pour limiter sa propagation. 
Les parents qui sont contraints de rester chez eux pour garder leurs enfants peuvent bénéficier d'un arrêt de travail 
indemnisé. L'Assurance maladie a mis en place le télé-service www.declare.ameli.fr pour permettre aux employeurs de 
déclarer un arrêt de travail en ligne pour ces salariés.  
 

Comment ça marche ? 
 
Le parent concerné contacte son employeur et envisage avec lui les modalités de télétravail qui pourraient être mises en 
place. Si aucun aménagement de ses conditions de travail ne peut lui permettre de rester chez lui pour garder son 
enfant, c'est l'employeur qui doit via la page employeur du site ameli.fr déclarer l'arrêt de travail de son salarié. 
 
Cet arrêt sera accordé pour une durée de 14 jours calendaires à compter de la date de début de l'arrêt déclaré. Pour en 
bénéficier, l'employé doit remplir certaines conditions : 

- Les enfants doivent avoir moins de 16 ans le jour du début de l'arrêt ; 
- Les enfants doivent être scolarisés dans un établissement fermé ou être domiciliés dans une des communes 

concernées (les listes des communes sont régulièrement mises à jour sur les sites internet des rectorats) ; 
- Un seul parent (ou détenteur de l'autorité parentale) peut se voir délivrer un arrêt de travail (le salarié doit 

fournir à son employeur une attestation sur l'honneur certifiant qu'il est le seul à le demander à cette occasion) ; 
- L'entreprise ne doit pas pouvoir mettre l'employé en télétravail (l'arrêt de travail doit être la seule solution 

possible sur cette période). 
 
L'indemnisation est enclenchée à partir de cette déclaration. Le salarié percevra les indemnités journalières et, le cas 
échéant, le complément de salaire de son employeur dès le 1er jour d'arrêt (sans délai de carence). 
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